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Pavées de bonnes
intentions
Pour cause de raccordement au réseau et
du pavage de deux rues, le cœur de la ville
est en travaux. Explications...23
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GILLES BERREAU

En Suisse, tous les travailleurs
ont vu leurs cotisations à l’as-
surance chômage augmenter
au 1er janvier 2011. En Valais,
entre 3000 et 4000 personnes
vont subir une réduction de
leurs prestations de l’assurance
chômage d’ici à quelques se-
maines. A elle seule, la Caisse
cantonale de chômage (CCH),
qui s’occupe de la moitié des
chômeurs du Valais, annonce
que 1500 à 2000 de ses bénéfi-
ciaires seront touchés par les
modifications. Parmi eux, 300 à
350 verront leurs prestations
supprimées, suite à la révision
de la nouvelle loi sur l’assu-
rance chômage qui entrera en
vigueur le 1er avril. Des mesu-
res d’accompagnement et une
campagne d’information ont
été prévues afin d’aider les chô-
meurs concernés.

Cotisations à la hausse
«La votation fédérale de

2010 avait pour but d’apporter
une solution au déficit chroni-
que de l’assurance chômage
(plus de sept milliards de francs
actuellement)», rappelle Jean-
Claude Frésard, nouveau direc-
teur de la CCH depuis l’an der-
nier. Les mesures votées ne
sont pas sans conséquences:
pour les cotisations, tout le
monde est touché, avec une re-
tenue globale passant de 2 à
2,2%, la part de l’employé aug-
mentant donc de 1 à 1,1%.

Une cotisation de solidarité
de 1% est, en outre, perçue sur
la tranche de salaire située en-
tre 126 000 et 315 000 francs. A
noter que les gains dépassant
ce dernier montant ne sont pas
soumis à cotisation.

Diminution
des indemnités

«La nouvelle loi introduit
aussi des réductions de presta-
tions qui se focalisent principa-
lement sur la diminution du

nombre d’indemnités journa-
lières», précise Jean-Claude
Frésard. Comme le montre no-
tre infographie, les jeunes jus-
qu’à 25 ans qui n’ont pas de
charge de famille et qui ont co-
tisé entre un an et deux ans
n’auront plus droit à un an et
demi d’indemnités (400 jours),
mais à seulement neuf mois
(200 jours).

Un adulte ou un jeune de
moins de 25 ans avec charge de
famille ayant cotisé entre un an
et un an et demi aura droit à en-
viron un an de prestations,
contre un an et demi (400 jours)
auparavant.

Pour les plus de 55 ans, les
prestations restent fixées à
deux ans (520 indemnités jour-
nalières), pour autant qu’ils
aient cotisé pendant vingt-
quatre mois contrairement aux
dix-huit requis actuellement.

Pour les personnes n’ayant
pas cotisé pour cause de for-
mation, maternité ou maladie,

la durée du chômage passe de
260 à 90 jours d’indemnités.

Délai allongé
Le délai d’attente avant de

percevoir les indemnités jour-
nalières sera compris entre
cinq jours (actuellement) et
vingt jours suivant le revenu.
Les personnes ayant un revenu
d’au maximum 5000 francs par
mois et une obligation d’entre-
tien ainsi que celles dont le re-
venu mensuel ne dépasse par
3000 francs, et ce, indépen-
damment d’une obligation
d’entretien, seront exemptées
du délai d’attente général.

L’ordonnance d’application
de la nouvelle loi sur le chô-
mage, mise en consultation
jusqu’au 8 janvier dernier, doit
encore être entérinée par le
Conseil fédéral.

Des modifications mineu-
res peuvent encore être
apportées par nos sept
Sages.
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4000 chômeurs
touchés dès avril
ASSURANCE � La nouvelle loi fédérale votée l’an dernier va réduire
les prestations de milliers de chômeurs du canton. 700 d’entre eux
devraient se retrouver en fin de droit dès avril.

Directeur de la Caisse cantonale de chômage, Jean-Claude Frésard va
devoir écrire à plusieurs centaines de chômeurs qui vont perdre leur
droit aux indemnités. LE NOUVELLISTE

Pour près de
700 personnes:
plus rien!
Ces modifications auront des
répercussions immédiates le
1er avril prochain pour environ
700 chômeurs valaisans en fin
de droit, dont 300 à 350 rien
que pour la C aisse cantonale
de chômage.

Et Jean-Claude Frésard de ci-
ter l’exemple d’un chômeur
ayant droit actuellement à
400 jours d’indemnités. Il n’en
bénéficiera plus que de 200
dès cette date. S’il en a déjà
utilisé 300, il se trouvera ainsi
en fin de droit du jour au len-
demain.

Conscient des situations péni-
bles qui se profilent à l’horizon
du 1er avril 2011, la Caisse can-
tonale de chômage a prévu
d’informer ses assurés lors de
l’envoi du décompte de presta-
tions du mois de janvier. «Et
nous écrirons personnelle-
ment en février à tous ceux qui
seront touchés par une modi-
fication ou qui arriveront en fin
de droit dès le 1er avril pro-
chain», note son directeur.

Cette dernière catégorie sera
dirigée vers les conseillers
ORP afin qu’elle soit aidée
dans ses démarches, que cela
soit tant pour retrouver un em-
ploi, que pour être orientée
vers l’aide sociale ou toute au-
tre mesure.

En dépit d’une situation qui
s’annonce tendue, Jean-
Claude Frésard veut rester po-
sitif. «Contrairement à ce que
l’on croit généralement, tou-
tes les personnes en fin de
droit ne finissent pas forcé-
ment à l’aide sociale.» GB

CONSÉQUENCES

VOTATIONS FÉDÉRALES

Le non des officiers valaisans
La Société des officiers du Valais Romand (SOVR) re-
jette l’initiative contre la violence des armes. «Cette
initiative mettrait au placard 200 000 armes environ,
contre plus d’un million d’armes en circulation sur le
territoire national.» L’initiative toucherait donc les ar-
mes remises «mais à des citoyens soldats qui sont
instruits et capables d’accepter une telle responsabili-
té» et non les autres.
Les officiers rejettent l’argument de la lutte contre le
suicide en rappelant que «les armes remises aux ci-
toyens sont distribuées sans munition. Cela enlève
tout crédit à l’acte spontané et déplorable du sui-
cide.» La SOVR rappelle également que ceux qui vi-
vent mal avec le fait d’avoir une arme à la maison peu-
vent la déposer à l’arsenal. JYG/C

EN BREF

ACCORD INTERCANTONAL

Consommateurs
mieux protégés
JEAN-YVES GABBUD

«Cet accord sert avant
tout à mieux protéger
les consommateurs et à
mieux garantir la qualité
des produits», déclare le
conseiller d’Etat Maurice
Tornay.

Les cantons du Valais,
de Fribourg, Genève,
Jura, Vaud et Neuchâtel
ont signé un accord inter-
cantonal pour coordon-
ner les activités de leurs
chimistes et de leurs vété-
rinaires cantonaux. Il a
été présenté hier à la
presse.

Compétence valaisanne
reconnue. «Il n’est plus
possible de tout faire par-
tout. Chaque canton s’est
spécialisé dans un do-
maine et pourra, grâce à
cet accord, profiter de la
spécialisation des autres.
Par exemple, le Valais a
acquis une compétence
largement reconnue en
matière d’identification

de l’origine géographique
des produits. Il est ainsi
possible de savoir si un
abricot a bien été cueilli
en Valais ou si une perche
a bien été pêchée dans le
Léman. Autre exemple de
spécialisation: le canton
de Genève a développé des
compétences en matière
d’expertises».

Chaque canton pour-
ra donc bénéficier des
compétences de l’autre,
mais aussi éviter des in-
vestissements inutiles.
«Le Valais n’aura pas be-
soin d’acheter certains ap-
pareils de haute technolo-
gie qu’il n’utiliserait que
quelquefois par année, si
le canton voisin en pos-
sède déjà un», commente
le ministre valaisan de la
santé et des finances.

La nouvelle collabo-
ration mise en place au
niveau romand apporte

un autre avantage. Elle
permet une harmonisa-
tion des pratiques entre
cantons.

Meilleure collaboration.
L’accord intercantonal
permet aussi de répondre
à des besoins accrus en
personnel de courte du-
rée.

Par exemple, Genève
a besoin de nombreux vé-
térinaires pour assurer les
contrôles lors du Con-
cours hippique interna-
tional. L’accord permet
de répondre aux exigen-
ces de ce genre d’événe-
ments grâce à la collabo-
ration intercantonale.

La gestion des problè-
mes vétérinaires, comme
les épizooties, sera plus
efficace. L’accord inter-
cantonal prévoit la mise
en place d’équipes d’in-
terventions communes,
des procédures commu-
nes, des formations com-
munes, une gestion en

commun du matériel, la
mise à disposition d’ins-
tallations et de moyens,
l’information réciproque
et la planification en
commun d’exercices.

Pas de fusion. Collabora-
tion ne signifie pas fu-
sion, comme le com-
mente Maurice Tornay:
«La fusion n’est pas une
solution. Il y a un travail
de proximité qui ne peut
pas être fusionné, notam-
ment en matière de con-
trôle des denrées alimen-
taires, qui nécessite une
présence sur le terrain. Par
contre, les compétences en
matière de travaux de la-
boratoire peuvent être mi-
ses en commun.»

Les Romands ayant
signé l’accord sont ou-
verts à l’élargissement de
leur collaboration à d’au-
tres cantons.

«Il n’est plus
possible de
tout faire
partout»
MAURICE TORNAY
CONSEILLER D’ÉTAT


